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ques sont arrivés promptement à l'état de déttde et de Ca.
ducité.

En effet, voyons un peu ce que c'est que ces articles orginiques
dont on nous menace, et que l'on conn ît si peu.

Et d'abord, le législateur des articles org iniques a legif'ré sur le
cate hiz;me et sur I itturgie. Or. ne sont ce pas là des choses d'or-
dre spirituel ? Est-ce que le catechsme et la liturgie enitr ni d ts la
cptégorie de, réglements de police ?

Sa trantqiluté publique est elle âunress à ce qu'il y ait l ms la
catlidrale de ïMeaux d-s cérémonies, qui n'ont pas lieu daits celle
d'Amtîiens ou <lns celle de Reims ? Evidemmen, arnicle ie du
Concordat tn'autorisit pas tin abu 'ntorité autssi étran o t (ite
nous avous p-te à comprendre aujord'h i, t tnt cela est cttraire
à toite idée saine sur la distinction dles det poivoirs.

ïI;is voici qui e'st plus frt. Lea articles organiques or.t liéÇré
sur ce qu'il y a de plus étringer ;i pouvoir civil : la jruliction
ecclésiasique. Ils ot inliquté à qui appitien Irait di ans (ni iqie
dioc-ese, après lit mort de l'évò ie, le droit d'îccorler ai piêire le
pouvoir de remettre les I échés et l'administrer les sîcretients ;
tandis que, à li mort de l'evqtie, l'Eglise enlève aux vicaires géné-
raix du défitnt toits leurs pouvoirs. Portaîs a décidé de les conti-
nuer, absolument comme s'il avait les droits d'un concile général ou
du P.'pe lui-même . ..

Il est vrai qu'un simple décret postérieur, celui du .28 février
g8to, a fait disparaître cette énormté ; mais cela prouve p éci Sé-

ment avec quelle légèreté ces articles avaient été ré ligés et a qutel
point ils étaient coitraites aux droits et aux libertés & lEghse

Une fois engagé dans cette voie, le législateur des articles orguni-
ques ne contait plus de liiiites à son dlesir, noin pa, de regler les
rappor ts extérieurs de l'Eglise et de l'Etat, mais 1 t juridictio t spiri-
tuelle, mais la discipline ecclésiastique, toutes choses auxquells l'ar-
ticle ler dut Concordat ne l'autorisait pas à toucher.

C'est tout un code -cclési-stiqute qu'il institue, toujours soi pré-
texte de faire les règlements de police ; c'est une espèce de Cons-
titution civile du clergé, adotcie et miigée. Il règle les rapp rts
du métropoltain avec les suffragants ; il fixe les conditions d'a I nis-
sion' dans les ordres majeurs ; il étend oit restreint les juridicuons
épiscopîles, absolument comme s'il était le Pape, il veut mènue
conunaître - jusqu'a ce qu'il soit revenu de so erreur, et ce ne sera
qu'en 1810 -il veut nimme connaître des brefs de la pénitie-rie.
c'est-a-dire les secrets les plus intimes des particuliers et des fmil-
les, ce qu'il n'était jamais venit en idée à titi pouvoir civil de vouloir
soumettre a ses vérifications.

Et vous appelez cela des règlements de police ! Et vous vous
étonnez que taudis que le Coicodat, luii si sage, si mesuré, a con-
servé toute sa valeur, cette législation exorbitante et parasitaire ait
été frappée sitôt de stérilité et de mort I


